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Membres du CA présents : BARRET Didier, DURAND Christophe, LACROIX Pierre-Yves, 

LANGLOIS Bernard, LELIEVRE Yves, LENDRAT Denis, MERCIER Sébastien, SAINLOT Jean-
Louis, THIEBAUT Denise  
 
Membres du CA excusé(e)s : BARBARA DA CUNA Patricia (pouvoir à DURAND Christophe), 
PETIT Philippe (pouvoir à MERCIER Sébastien), NOURISSON Alain (pouvoir à LACROIX 
Pierre-Yves), DUSAULS Alain, RUEL Jean-Pascal 
 
 

Auditeur libre :  
 
 
Non excusé : 
 
 
 
 

 

Compte-Rendu du Conseil 

d’Administration 

Samedi 15 Juin 2024 

Potigny 
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Monsieur Bernard Langlois, Doyen du Conseil d’Administration, ouvre la séance. Le 
quorum est atteint, le Conseil peut valablement délibérer.  
 
La séance est ouverte à 18H53. 

ORDRE DU JOUR 

Election du Président, des membres du Bureau et des Commissions 

Bernard Langlois demande aux membres du Conseil d’Administration, si quelqu’un veut 
se présenter au poste de Président. Christophe Durand propose sa candidature et est 
réélu à l’unanimité des membres présents. 
Bernard Langlois donne ensuite la parole au Président Christophe DURAND qui procède 
aux élections des membres du bureau. 
 
- Vice-Président : Sébastien Mercier se propose et est élu à l’unanimité, 
- Secrétaire : Yves LELIEVRE propose sa candidature et est réélu à l’unanimité,  
- Secrétaire-Adjoint : LENDRAT Denis, se propose et est élu à l’unanimité 
- Trésorier : Bernard LANGLOIS est réélu à l’unanimité 
- Trésorier-Adjoint : Patricia BARBARA DA CUNA est proposée, elle est réélue à 

l’unanimité 
- CCR : Alain NOURISSON est proposé et est réélu à l’unanimité 
- CCR Adjoint : Pierre-Yves LACROIX et Sébastien MERCIER se présentent et sont élus à 

l’unanimité. 
 
Même vote pour tous : Pour : 12, Contre : 0, Abstention : 0 

 

Elections des membres des Commissions 
Rappel : les commissions sont composées dorénavant d’un minimum de 3 membres et 
d’un maximum de 5 membres. 
Un président, deux titulaires et deux suppléants, sauf pour la Commission de Discipline 
dont la Fédération exige 1 président et 6 membres (3 titulaires et 3 suppléants) 

 

• Commission Compétitions Régionales (CCR) 
o Elle sera composée de 5 membres élus à l’unanimité : Alain NOURISSON, 

Président, Sébastien MERCIER et Pierre-Yves LACROIX (titulaires), Christophe 
Durand et Yves LELIEVRE (suppléants) 

 



 Comité Normandie de TAROT  

 
Association Loi 1901 n° W142007481 

YVES LELIEVRE 27/06/2024 18:21 Page 3 / 4 
 

• Commission de Discipline : Christophe Durand propose la candidature de Nathalie 
MANSOIS, en qualité de Présidente et elle est réélue à l’unanimité. 

- Pierre-Yves LACROIX, Jean-Pascal RUEL et Denise THIEBAUT (titulaires) 
- Didier BARRET, Philippe PETIT et Jean-Louis SAINLOT (suppléants). 

 
Vote à l’unanimité pour cette Commission. 
 

• Commission Informatique : 
Yves LELIEVRE élu Président, Jean-Pascal RUEL et Alain Nourisson, élus 
respectivement titulaire et suppléant de cette commission. 

 

• Commissions Jeunes : standby 
 
 

Validation du dernier compte-rendu de CA 
Le dernier compte-rendu est approuvé à l’unanimité 

 

Questions diverses 
➔ Informations 

Les Clubs de Canteleu et de Franqueville ferment leur porte. 
 

➔ Session d’arbitrage 
Faut en organiser une ? à Alain de trouver une date… 
 

➔ Demande de L. Atanazio pour jouer au Tarot en Normandie 
Vote du CA : Pour : 0, Contre : 6, Abstentions : 6 
 

➔ PCN : certains clubs enregistrent tardivement leur PCN, rappel à Jean-Louis et l’ALM 
Evreux. 

 
➔ Le Championnat en libre X4 :  

4 responsables seront nommés : un à la Logistique, un au Bar, un aux Inscriptions 
et un à l’Arbitrage. Une campagne de recrutement va être lancée. 
 

➔ Indemnités de déplacement  
Les indemnités de déplacement ont été discutées. Bernard, trésorier, nous a 
présenté une étude sur diverses augmentations possibles.  
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L’option n° 4 a été choisie. Le tarif journalier augmentera de 5€ par joueur et par 
jour.  
 
Attention ! Les libres ne sont pas concernés par cette augmentation.  
Coût pour le Comité : 1 375€ et finalement 1 500€, si les qualifiés supplémentaires 
en Triplettes, Quadrettes et Individuels sont pris en compte. 

 
 
La date du prochain Conseil d’Administration est fixée à 9H30 le samedi 5 octobre à 

OUISTREHAM. 
 
Entre autres, à l’ordre du jour du prochain CA, le championnat de France en libre X 4.  

 
Il est 19H30 la séance est levée. 

 
 
 

Le Président Le Secrétaire 

Christophe DURAND Yves LELIEVRE 


